Panneau solaire pour entreprise : qui contacter ?

L’installation de panneaux solaires pour une entreprise peut être un coût important à supporter. Il existe cependant des aides financières pour les entreprises qui souhaitent installer des panneaux solaires.

Les aides financières pour les entreprises
En matière d’installation de panneaux solaires, les entreprises peuvent prétendre à des aides financières diverses. En règle générale, ce sont les conseils régionaux et les départements qui déclenchent ces aides pour les sociétés. Certaines communes proposent un montant d’aide forfaitaire allant de 100 euros à 1500 euros en moyenne. Le montant des subventions accordé est très variable selon la région et/ou le département. Les aides pour l’installation de panneaux solaires par une entreprise se situent globalement entre 40% et 60% de la facture totale d’installation. Il faut également savoir que, face au fort développement que connaît le secteur de l’énergie solaire, l’Etat préfère privilégier un montant de rachat de l’électricité produite plus élevé plutôt que de subventionner les installations. En effet, il est plus intéressant de faire racheter l’électricité produite par les panneaux solaires d’entreprises que d’obtenir une subvention ponctuelle. D’autant plus que l’obtention d’une aide implique d’équiper les toitures de matériels photovoltaïques répondant à certaines normes qualitatives. Les antennes régionales de l’ADEME jouent un rôle de conseil dans les demandes d’aides financières pour les entreprises et sauront guider les dirigeants vers les meilleures solutions.

Comparer les fournisseurs de panneaux solaires
L’installation de panneaux solaires dans une entreprise nécessite de se renseigner auparavant sur les différents modèles et fournisseurs présents sur le marché du photovoltaïque. Pour effectuer ces recherches, il est très intéressant de consulter les comparateurs de produits comme Expert Market qui proposent les références de nombreux fournisseurs. Après avoir répondu à quelques questions en ligne, le dossier du client est transmis à plusieurs sociétés fabriquant des panneaux solaires pour les entreprises. Des devis sont alors établis puis expédiés directement à l’acheteur qui pourra faire son choix en toute quiétude en fonction des propositions reçues.
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